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PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE



Madame, Monsieur,

Les Champs Libres sont un établissement public de culture et de savoirs constitué d’un musée, d’une 
bibliothèque, d’un centre de sciences, d’espaces d’expositions et de rencontres. Il développe en particulier 
un projet artistique reposant sur deux piliers : la photographie d'une part, et les projets à la confluence des 
arts et des sciences d'autre part, afin de porter un regard sensible sur les problématiques du monde 
contemporain.

A la croisée de l'art et des sciences sociales, le projet "Tangente" de Thomas Tudoux interroge plusieurs 
questions majeures de notre époque : la place du travail, le rapport au temps, l'invention de nouveaux 
modèles de solidarités. Elle le fait sur un mode ludique et immersif, faisant une place centrale au récit, 
susceptible de s'adresser à un large public.  En cela, elle intéresse particulièrement Les Champs Libres, qui 
envisagent de diffuser cette création au cours de l'année 2027. Cette présentation nécessitera un travail 
d'adaptation et de production, que Les Champs Libres pourront prendre en charge jusqu'à hauteur de 6 000 
€.
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

Yves-Marie GUIVARCH

Chargé de programmation

Direction de la Culture
Direction des Champs Libres

Suivi par : Yves-Marie Guivarch
Tél : (+33) 02 23 40 66 38
Mail : ym.guivarch@leschampslibres.fr

Référence : LCL/YMG/136

Objet : Lettre de soutien à la candidature de 
Thomas Tudoux Le 24 avril 2025 

mailto:ym.guivarch@leschampslibres.fr


2angles
Centre de création contemporaine
8 Rue du Pré Neuf
61100 Saint Georges des Groseillers / Flers
www.2angles.org

Flers, le 4 février 2025

Attestation : Sélection de l’artiste Thomas Tudoux pour le programme de résidence et de diffusion artistique
du programme 2025, 2026.

Monsieur,

par le  présent courrier  l'association 2angles s'engage à recevoir  en résidence de recherche et  de création
l’artiste plasticien Thomas Tudoux sur le programme d’accueil 2025/26.

Cette résidence de recherche et de création fera l'objet d'un contrat d’adhésion signé par l’artiste auteur et
l’association 2angles.. 
Le montant de la bourse de résidence s'élèvera à 6 000 euros. ( 2 500 honoraire et 3 500 aide à la production ).
L’association organisera en accord avec l’artiste auteur sa venue sur un minimum de 40 jours, et accompagnera
le projet artistique sur le territoire en harmonie avec son projet artistique.
L'association 2angles prend à sa charge l’hébergement et la mise à disposition des espaces de production lors
des ses venues en résidence.

Une diffusion via l’organisation d’une exposition sera organisée sur le premier semestre 2026, cette diffusion
sera rémunérée en droits de présentation à hauteur de 1000 €.

En vous souhaitant bonne réception.

Jérôme Letinturier, directeur

































 
 
Attestation d’artconnexion  
 
 
 
 
Je soussignée Aude Fernez, Présidente d’artconnexion :  

 

- déclare avoir pris connaissance de l’article 441-6 alinéa 2 du Code Pénal qui stipule que 
“ Le fait de fournir une déclaration mensongère en vue d’obtenir d’une administration 

publique ou d’un organisme chargé d’une mission de service public une allocation, un 

paiement ou un avantage indu est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 

Euros d’amende ”, et certifie l'exactitude de l'ensemble des renseignements fournis dans 

ce dossier. 
 

- certifie que la structure ci-après dénommée artconnexion est en règle vis à vis de ses 

obligations fiscales et sociales, 

 
- s'engage à respecter la réglementation du droit du travail et les conventions collectives 

applicables aux secteurs d'activités concernés. 

 

- certifie exactes et sincères les informations mentionnées dans le présent dossier. 
 

 
 

Fait à Lille, le 25 avril 2025 

P/O 


